
 
 

 

❖ ANNEXE 1 : PROCEDURE DXCARE POUR CONSULTATION DE CARDIOLOGIE 
 

 

 
 
 
 
 



 
 

Parallèlement certaines demandes nécessaires ne sont pas faite par habitude : certain chronique 
n’ont plus de suivi régulier. Il existe une case patients connus insuffisant cardiaque, qu’ils soient 
décompensés ou stables, pour les remettre dans notre filiaire (s’il ne sont pas suivis ailleurs par 
choix). 
 
N’hésitez pas à cliquer sur « tout les séjours » afin de rechercher de précédente CS CARDIO ou voir si 
la demande CS Cardio est déjà faite correctement. 
 
Vous trouverai également dans « documents externes » les CR de la reunion ou Maydia si ils y sont. 
 

 


